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EDITO 

Chers Adhérents, Adhérentes, Donateurs, Donatrices,  

1/ L’Union Européenne est un acteur engagé de longue date en faveur des droits 
fondamentaux, de la démocratie et l’Etat de droit.  

Ceux-ci sont définis comme des valeurs fondamentales sur lesquelles l’Union Européenne est 
fondée et le respect des droits humains est posé comme une condition à l’adhésion, une 
condition de la légalité de ses actions, et un élément central de ses relations extérieures. 

 

Pour autant, l’efficacité des politiques européennes à prévenir les violations, à y répondre et 
à engranger des avancées en la matière doit être questionnée :  

✅ les politiques migratoires et d’asile peuvent remettre en cause les droits fondamentaux 
essentiels des personnes migrantes ; 

✅ les politiques d’austérité peuvent  remettre en cause le droit à l’accès à la santé et à la 
justice 

✅ les politiques de sécurité et de contre-terrorisme peuvent remettre en cause le droit de 
manifestation, la liberté de réunion, et le droit d’aller et venir ;  
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✅  les politiques économiques et commerciales ou de régulation des entreprises peuvent 
remettre en cause les droits sociaux des travailleurs et créer de la précarité et des conflits 
sociaux importants.  

Toutes les politiques restent problématiques, ouvrant parfois la voie à de graves violations des 
droits civils et politiques ainsi que des droits économiques et sociaux.  

Toutes ces politiques doivent être profondément réformées pour que les droits 
fondamentaux soient respectés et promus et pour que les bases de l’Etat de droit soient 
renforcées.  

De même, les droits fondamentaux, la démocratie et l’Etat de droit doivent pouvoir être 
défendus et soutenus en tout temps, en tous lieux et quelles que soient les circonstances. 

La cohérence des politiques ainsi que le sérieux et l’efficacité des actions des Etats en matière 
de défense des droits fondamentaux doivent être questionnés. 

2/ C’est ainsi que l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux, ayant son siège social en France, mène des études et des actions concrètes 
sur le terrain social et sur le terrain judiciaire, pour que ce soit promus et respectés  les Droits 
Fondamentaux dans l’Union Européenne. 
 
Sa mission principale est de défendre sur le terrain et auprès des institutions européennes les 
Droits Fondamentaux des personnes et notamment ceux des personnes en situation 
d’exclusion sociale ou de vulnérabilité.  
 
 
 
L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux est :  
 

• une O.I.N.G. (une Organisation Internationale Non-Gouvernementale), 
Plateforme d’Associations, accréditée auprès de la Conférence des OING du 
Conseil de l’Europe (Organisation Internationale rassemblant 820 millions de 
ressortissants de 47 Etats Membres) ;  

• une O.I.N.G., ayant le statut de lanceur d’alertes en matière de violation des 
droits fondamentaux ; 

• une OING constitué de plus de 40 Associations présentes sur le continent 
Européen, sur le continent Africain et sur le continent asiatique.   

 
Toutes les Associations et ONG membres de la Plateforme de l’OENDDF œuvrent dans le 
domaine de l’exclusion sociale, des droits de la terre, de l’environnement, des droits des 
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minorités et des peuples, des personnes LGBTQI+ et contribuent à la défense globale des 
droits humains. 

Notre accréditation au Parlement Européen et à la Commission Européenne nous a permis 
d’accroître notre présence au sein des institutions de l’Union Européenne. Les remontées 
(« feed-back ») d’informations et les expériences des Associations et ONG membres de la 
Plateforme nous permettent de développer une vision globale et transversale des 
problématiques rencontrées.   

Notre accréditation au Conseil de l’Europe en qualité de Membre de la Conférence des OING 
nous a conduit à proposer des amendements sur des Protocoles additionnels à des Traités 
Internationaux. 

Notre statut de lanceur d’alertes nous a permis d’alerter sur des cas précis et circonstanciés 
de violences policières graves et illégitimes.  

Nous remercions vivement chacun(e) de nos donateurs et donatrices, et les sociétés privées, 
pour leur générosité et leur solidarité qui nous permettent d’agir sur le terrain, seuls, ou en 
lien avec d’autres Associations et ONGs, et de contribuer efficacement à ces combats en 
faveur de la défense de droits humains.   
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________________________________________________________________________ 
Christine MONTY 
Présidente de l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
________________________________________________________________________ 
Didier BOYENVAL 
Avocat - Fondateur de l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux 
 

 
 
 



 

_____________________________________________________________________________________________________ 
Page 7 

 

 

L’ESSENTIEL : L’OBSERVATOIRE EUROPEEN DE LA NON-

DISCRIMINATION ET DES DROITS FONDAMENTAUX EST UNE 

PLATEFORME INTERNATIONALE D’ASSOCIATIONS ET D’O.N.G.  

L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux, en abrégé 
« O.E.N.D.D.F. », a été créé en 2014. 

 
Sa mission première a été de promouvoir 
et de développer la défense des Droits 
Fondamentaux et de combattre les 
discriminations, dans l’Union Européenne, 
tels qu’ils sont définis dans la Charte 
européenne des Droits Fondamentaux et 
dans la Convention Européenne de 
Sauvegarde des Droits de l’Homme.  
 
Notre O.I.N.G., sous l’impulsion des 
Membres Fondateurs, a connu un 
développement extrêmement rapide.  
 

PLATE FORME DE L’O.E.N.D.D.F. : QUEL 

FONCTIONNEMENT ? 

 

Chaque membre de la Plateforme 
participe sur le terrain à la défense des 
Droits Fondamentaux de personnes en 
situation de vulnérabilité. 
 
Chaque association membre de la 

Plateforme apporte à l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux, son expertise terrain. Parallèlement, certains membres de la plateforme font 
appel aux ressources techniques, humaines, financières de l’O.E.N.D.D.F. pour réaliser 
certains projets. Nous leur apportons alors notre support. 
 
Les membres de la Plateforme se mettent parfois en lien les uns avec les autres pour partager 
leurs expériences et leur savoir-faire. 
 
La Plateforme constitue un enrichissement mutuel des associations entre elles. 
 



 

_____________________________________________________________________________________________________ 
Page 8 

 

 

Chaque O.N.G. membre de la Plateforme dispose d’une identité propre qui lui permet 
d’effectuer un travail spécifique sur le terrain. Les actions de plaidoyer / « advocacy » 
reposent sur l’expérience et l’expertise technique spécifique développée par chacun des 

membres de la plateforme. 

 

NOTRE ORGANISATION 

 

Notre organisation repose sur un engagement concret à concilier une aide de proximité, 
active, efficace et humaine, s’appuyant sur les Droits Fondamentaux et les principes de non-
discrimination régissant les institutions de l’Union Européenne, notamment ceux promus par 
l’intermédiaire de l’Agence des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne.  
 
Chacun s’engage au respect de toute personne rencontrée quelle que soit son handicap, son 
origine ethnique, sa religion, son âge, son orientation sexuelle (LGBTQI+), son identité de 
genre, etc. 
 
Les actions de notre ONG, volontairement aconfessionnelle, sont indépendantes de tous 
pouvoirs politiques et religieux.  
 
Chaque personne bénévole a pour unique but de participer au mieux à la réalisation de la 
mission d’aide aux personnes démunies.  
 
Chaque personne bénévole est tenue à une discrétion et à une confidentialité sur les temps 
d’échange qu’il a pu avoir avec les personnes soutenues.  
 
Les missions confiées aux bénévoles reposent sur une appréciation des qualités, des 
compétences et de l’expérience de chacun et diffèrent donc d’un bénévole à l’autre.  
 
Notre ONG dispose d’une structure organisationnelle efficace, « genrée », à savoir bien 
équilibrée en nombre d’hommes et de femmes, et elle sait être extrêmement réactive face à 
des cas exceptionnels.  
 
De même, des orientations stratégiques, ou de terrain, peuvent être prises rapidement en 
fonction de l’actualité et des situations difficiles naissantes. 
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NOTRE MISSION PRIORITAIRE : COMBATTRE L’EXCLUSION 

SOCIALE ET DEFENDRE L’ACCES AUX DROITS FONDAMENTAUX 

DES PERSONNES EN SITUATION DE VULNERABILITE 

 

L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des 
Droits Fondamentaux défend un monde inclusif dans 
lequel toutes les personnes vivant dans la pauvreté ou 
l’exclusion sociale peuvent jouir de leurs droits 
fondamentaux et se réaliser pleinement. 
 
Nous œuvrons pour la dignité des personnes vivant dans la 
pauvreté ou l’exclusion sociale en Europe. A ce titre, nous 
cherchons à répondre aux besoins qu’elles peuvent 
rencontrer : aide alimentaire, hébergement, offre de 
services de première nécessité. Nous menons une action 
de fond par un accompagnement individuel en lien avec les 
services sociaux et les administrations.  
 

Nous sensibilisons l’opinion publique sur les sujets auxquels les personnes vivant dans la 
pauvreté ou l’exclusion sociale sont confrontées en Europe.  
 
 

 

 

 

CARTE DE NOS MISSIONS DANS LE MONDE 
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NOS VALEURS 

 

Non-discrimination 
 
Nous défendons et pratiquons la non-discrimination. 
 
Une partie de nos adhérents est constituée par des personnes elles-mêmes en situation de 
pauvreté et d’exclusion sociale, des personnes handicapées, des personnes migrantes, des 
personnes issues des minorités nationales et ethniques et des personnes victimes de conflits 
armés et de guerres civiles. 
 
 

Dignité humaine, droits de l’homme, droits fondamentaux et libertés 
fondamentales  
 
Nous défendons la dignité humaine et les droits de l’homme. 
 
Nous défendons les droits fondamentaux et les libertés fondamentales, tels qu’ils sont 
garantis par la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés 
Fondamentales et la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne. 

 

Inclusion 
 
Nous défendons et pratiquons le modèle de l’inclusion. 

Nous sommes convaincus que l’environnement physique, la législation, les infrastructures de 
communication, notre mode de pensée et notre attitude recèlent un potentiel d’exclusion et 
d’isolement d’individus ou de groupes de la société ordinaire. 

Nous encourageons les initiatives et les actes qui débouchent sur une société plus inclusive et 
luttons contre le cercle vicieux de la pauvreté et du handicap. 
Nous croyons dans l’élimination de la pauvreté par le développement et l’inclusion. 
 

Respect 
 
Nous nous respectons mutuellement et respectons les différentes opinions et croyances des 
personnes que nous rencontrons. 

Nous respectons les groupes, communautés et organisations avec lesquelles nous travaillons. 
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Nous recherchons l’apprentissage mutuel avec nos partenaires et l’enrichissement mutuel 
avec toutes personnes rencontrées. 
 

Engagement et Solidarité :  
 

Par nos actions, nous visons le développement d’une société solidaire et responsable. Cet 
engagement nous conduit à dénoncer les racines de la pauvreté. 
 
 

  



 

_____________________________________________________________________________________________________ 
Page 12 

 

 

NOTRE VISION 

 

L’O.E.N.D.D.F. défend un monde inclusif dans lequel toutes les personnes en situation de 
vulnérabilité et notamment les personnes handicapées, les personnes en situation de 
pauvreté et d’exclusion sociale puissent bénéficier de leurs droits fondamentaux et 
développer leur potentiel de vie. 
 
Défendre les Droits Fondamentaux des personnes en situation de vulnérabilité nécessite 
de s’attaquer aux facteurs structurels à l’origine des inégalités, des discriminations et de 
l’exclusion des personnes en raison de leur sexe, de leur race, de leur couleur, de leur origine 
ethnique et sociale, de leurs caractéristiques génétiques, de leur langue, de leur religion, de 
leurs croyances, de leurs opinions politiques, etc. 
 
L’O.E.N.D.D.F. défend les Droits Fondamentaux des personnes vivant dans la pauvreté et 
l’exclusion sociale ce qui nécessite de s’attaquer aux facteurs structurels à l’origine de 
l’extrême pauvreté et de l’exclusion sociale. 
 
L’O.E.N.D.D.F. travaille auprès des personnes les plus fragiles sans distinction de race, de sexe 
ou de religion afin de leur apporter un soutien actif. Promouvoir la sécurité des moyens de 
subsistance, l’accès à la santé, l’accès à un logement digne, l’accès à l’éducation permet de 
sortir de la spirale de la pauvreté pour redonner de la dignité aux personnes. 
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LES SECTEURS OPERATIONNELS 

 

Les coûts imputables aux activités couvertes par l’Observatoire Européen de la Non-
Discrimination et des Droits Fondamentaux restent relativement faibles en raison de l’activité 
bénévole des personnes ayant fondé cette Plateforme internationale d’Associations et 
d’ONGs, notamment : 
 

• Responsable des Missions de terrain auprès des publics vulnérables, en souffrance 
matérielle et morale, ou en souffrance psychique (personnes sans-abri, migrants 
personnes en situation de handicap, enfants en danger …) ;  

 

• Responsable des Réseaux sociaux ; 
 

• Responsable du site internet ; 
 

• Responsable du Fundraising ; 
 

• Responsable des Etudes de bioéthique et de leur publication ; 
 

• Responsable des événements ; 
 

• Equipes bénévoles de terrain intervenant sur des villes ciblées en raison de 
l’existence d’une pauvreté conjoncturelle ou d’une pauvreté structurelle. 
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1. LE POLE « EXCLUSION SOCIALE »  

En 2019, l’OENDDF a développé et encouragé des actions de soutien d’urgence à des 
personnes exilées, ayant fui depuis longtemps des conflits armés ou des logiques de 
dictature conduisant à une oppression généralisée, souvent en Afrique (exemple : SOUDAN, 
SOMALIE, ERYTHREE).  
 
En 2019, l’OENDDF a soutenu l’éducation et l’instruction des enfants pauvres en France et à 
l’étranger (exemple : orphelinats de République Démocratique du CONGO), et a soutenu 
des minorités persécutées dans le monde. 

 

SOUTIEN A L’ACCES A L’EDUCATION DES ENFANTS EN SITUATION DE GRANDE 
PRECARITE 
 

Il existe un cercle vicieux de pauvreté. L'extrême pauvreté constitue un handicap et empêche 
de nombreux enfants de suivre une scolarité régulière.  
 
En effet, les conditions d’existence des enfants vivant en situation de pauvreté qui vivent 
souvent dans des logements insalubres, qui n’ont pas accès à une alimentation saine ni à des 
soins de santé et qui subissent le manque d’accès à des conditions sanitaires sont une entrave 
à l’accès à l’éducation.  
 
La discrimination et l'exclusion auxquelles sont confrontées ces enfants les rend plus 
vulnérables et augmentent leur chance de devenir et de rester pauvres demain. 

 

Conscients du cercle vicieux de la pauvreté et de l’exclusion sociale, l’O.E.N.D.D.F. s’est 
impliquée dans de nombreuses actions auprès des enfants en situation de pauvreté : accès à 
l’éducation, à la formation, à la culture et au sport.   
 

 
L’engagement de l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des droits 
fondamentaux auprès des enfants pauvres s’est traduit par la mise en place de partenariats 
et de soutien matériel et financier auprès de différents partenaires actifs et présents sur le 
terrain. 
 
L’accès à la culture et au sport permet de contribuer à éradiquer les discriminations latentes.  
 
L’accès à l’éducation des enfants pauvres fait partie de la lutte de l’Observatoire Européen de 
la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux contre la pauvreté et l’injustice.  
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Permettre à des enfants pauvres d’avoir accès à l’éducation, c’est rompre la spirale de la 
pauvreté, c’est élever une nation toute entière.  
 
- Les équipes bénévoles de l’OENDDF se déplacent régulièrement sur des « camps sauvages » 
et des bidonvilles de personnes roms et roumaines, pour apporter une aide alimentaire, des 
livres scolaires, distribuer des jouets, créer si besoin une BDthèque, et encourager les enfants 
à aller à l’école maternelle, primaire, au collège et au lycée. Sur place, nous mettons en place 
des activités d’éveil auprès des jeunes enfants. 
 

L’OE.N.D.D.F. se mobilise fortement pour financer le matériel de rentrée scolaire 
indispensable au suivi de la scolarité d’enfants vivant dans des bidonvilles. L’O.E.N.D.D.F. 
encourage les familles à inscrire leurs enfants dans les programmes d’éducation adéquate. 
L’O.E.N.D.D.F. mène des campagnes actives d’information et de promotion d’accès à 
l’éducation auprès des populations les plus fragilisées économiquement.  

 

L’O.E.N.D.D.F. soutient l’accès à l’éducation des jeunes 
filles le plus longtemps possible afin de leur permettre de 
sortir de la condition de discrimination dans laquelle elles 
sont souvent confrontées dans leur environnement : 
mariage forcés, violences conjugales, exclusion du marché 
de l’emploi. L’accès à une formation professionnelle et à 
un travail rémunéré est la seule issue leur permettant 
demain de sortir du cycle de la pauvreté et d’être 
émancipée. 
 
La région de Nantes, dans laquelle nous menons la 
majorité de nos actions, est la région de France présentant 
le plus de personnes vivant en bidonvilles en France. 
 

En Afrique, l’O.E.N.D.D.F. soutient également ses associations partenaires qui scolarisent des 
enfants pauvres au BURUNDI, en REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO, au BENIN et en 
COTE D’IVOIRE, par l’envoi de matériel scolaire sur place, de jeux éducatifs, de livres. 
 
Soutenir l’accès à l’éducation des enfants africains, c’est leur donner une chance de 
participer au développement de leur pays demain et leur éviter d’être contraints 
d’emprunter des parcours migratoires complexes, violents, aléatoires et chaotiques.  
 
Nous fournissons à nos partenaires africains des livres, du matériel scolaire, du matériel d’éveil 
pédagogique. 
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HEBERGER ET ACCOMPAGNER DES PERSONNES SANS-ABRI 
 

LES EQUIPES MOBILES DE RUE  
 
Nos équipes mobiles de rue ont poursuivi leurs actions de maraudes de rues, en partant à la 
rencontre des personnes en situation de survie, vivant dans des conditions extrêmement 
précaires.   
 
Les maraudes de rue sont l’occasion d’une rencontre et d’un temps fort avec une population 
fragilisée et exclue.  
 
Nos différentes rencontres permettent d’établir que la majorité des personnes de la rue n’ont 
pas été élevées par leurs deux parents. Elles ont subies des fractures graves dans leur vie de 
famille : décès de l’un des deux parents, divorce, placement en familles d’accueil, en foyers 
ou à la DASS, adoption… La personne de la rue appartient majoritairement souvent à une 
fratrie, parfois même nombreuse.  
 
Les hommes sont surreprésentés par rapport aux femmes. Ils sont majoritairement 
célibataires ou divorcés. 
 
La présence de jeunes et de très jeunes (18-25 ans) reste extrêmement préoccupante car ils 
présentent des signes de désocialisation et de grande marginalité très jeune. Leur présence 
dans la rue résulte souvent d’une fin de prise en charge par l’État français (accès à la majorité 
– sortie des foyers pour mineurs ou fin de la prise en charge dans des familles d’accueil).  
 
Ils sont très exposés à la toxicomanie et à la prostitution, dans l’indifférence générale après 
18 ans.  Certains disposent de l’allocation adulte handicapé ainsi que d’une tutelle ou d’une 
curatelle et sont pourtant privées de tout accès à un logement. 
 
La majorité des personnes vivant à la rue et âgées de plus de 25 ans sont titulaires du RSA. 
Cependant nombreuses sont celles qui présentent des troubles psychiques et qui n’ont pas 
accès à l’allocation adulte handicapée. Beaucoup de personnes n’ont pas accès à leurs droits 
car la « numérisation » des démarches administratives créent une exclusion numérique des 
personnes fragiles qui ne parviennent pas seules à effectuer leurs démarches. Elles ne 
disposent alors d’aucune ressource autre que la mendicité. Sur le terrain, l’O.E.N.D.D.F. 
propose un accompagnement concret pour accompagner les personnes qui en ont besoin à  
mettre en place leurs droits. Enfin, les personnes qui ne présentent pas la nationalité française 
et qui ne sont pas en situation régulière ne bénéficient généralement pas d’aide sociale.  
 
L’O.E.N.D.D.F. rencontre sur le terrain une hausse significative des personnes refusant de 
fréquenter les lieux d’hébergement d’urgence saturé et soumis à la violence ainsi que les lieux 
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d’accueil de jour. Exclues de tout suivi social, elles sont donc invisibles aux yeux de la société. 
Nos équipes bénévoles sont présentent aux côtés de ces populations et permettent d’établir 
des ponts entre ces personnes en situation de grande exclusion et le monde « normé ». 
 

L’ACCES A UN LOGEMENT DIGNE 
 

L’accès à un logement digne reste la principale 
préoccupation de nos équipes mobiles de rue. 
Lorsque les conditions sont réunies (motivation 
de la personne, budget financier suffisant …), 
nous mettons tout en œuvre pour essayer de 
reloger la personne.  
 
L’accès à un logement passe parfois par la mise à 
l’abri dans un appart hôtel qui permet à la 
personne de se poser, de se protéger du froid, et 
de réfléchir à son avenir. Tout au long de cette 
période, nos équipes visitent la personne 
quotidiennement pour l’aider à se motiver à 
sortir de la rue.  
 
Au cours de cette période, la cellule de recherche 
de logement, sur la base des dons reçus et des 

promesses de dons, recherche activement des logements principalement dans le parc 
immobilier privé pour être réactif.   
 
Au final, la décision de relogement revient à la personne sans-abri. 
 
En effet, la majorité des personnes que nous rencontrons n’ont quasiment aucune chance 
d’accéder par elles-mêmes à un logement social rapidement car elles ne présentent pas les 
critères de priorité. Elles sont donc dépendantes du numéro d’urgence, le 115, qui est saturé 
en permanence, et au mieux ont accès à un hébergement d’urgence pour une période très 
limitée. 
 
 

UNE SITUATION D’EXCLUSION SOCIALE INACCEPTABLE EN UNION EUROPEENNE 
 
En Union Européenne, la situation sociale est inacceptable en matière d’exclusion sociale : 

• 87 millions de personnes vivent sous le seuil de pauvreté ; 
• 113 millions de personnes sont en risque d’exclusion ; 
• 11 millions sont en état de privation sévère de logement ; 
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• 1 salarié(e) sur 6 est un travailleur ou une travailleuse pauvre. 

 
L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL APRES LE RELOGEMENT  
 
Le logement ne suffit pas pour casser la spirale de la précarité ! Une fois que l’OENDDF a pu 
trouver un appartement dans le secteur privé à une personne sans-abri, celle-ci, relogée, se 
trouve confrontée à de nombreuses difficultés : mettre en place le paiement de ses factures, 
contracter une assurance, ouvrir ses abonnements d’eau et d’électricité, sortir de l’isolement 
social, payer régulièrement son loyer et ses charges, prendre en charge sa vaisselle et son 
linge … Si ces difficultés ne sont pas surmontées, elles peuvent générer un découragement et 
conduire à un retour à la rue.   
 
Notre mission est de pérenniser l’installation des personnes dans leur logement dans de 
bonnes conditions. Nous cherchons à créer du lien social fort pour donner aux personnes 
relogées les moyens de rester dans leur logement.  
 
L’essentiel de notre accompagnement se fait au domicile de la personne relogée.  
 

LES COLLECTES DE VETEMENTS POUR LES PERSONNES SANS-ABRI  
 

Pendant l’hiver, l’Observatoire Européen de la Non-
Discrimination et des Droits Fondamentaux a permis 
de venir en aide dans l’urgence aux personnes 
victimes du froid : personnes dans la rue ou 
personnes vivant dans des bidonvilles.  
 
Nous avons procédé à des distributions de vêtements 
chauds (chaussettes, gants, bonnets, écharpes, 
parkas) ainsi que des couvertures chaudes. 
  
Face à la saturation des abris et hébergements 
d’urgence, nous avons procédé à des relogements 
d’urgence dans des chambres d’hôtel pour permettre 
à des personnes de se protéger du froid. Dans le cadre 
de cet hébergement d’urgence, les personnes 
concernées n’ont plus la capacité psychologique 
d’accepter les places dans les hébergements 
d’urgence traditionnelle.  
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Lorsqu’une personne est prise en charge en hébergement d’urgence par l’Observatoire 
européen de la Non-Discrimination et droits Fondamentaux, nous nous mobilisons pour 
essayer de mettre en place un logement stable dès la sortie de l’hébergement d’urgence 
lorsque cela est possible. 

 

L’ACCUEIL DIGNE DES PERSONNES MIGRANTES  
 
La hausse du phénomène migratoire s’est traduite par l’apparition de lieus de campement 
sauvages établis au milieu de l’espace public. Les personnes en situation de migration y vivent 
entassées dans des conditions d’insalubrité et de surpopulation préoccupantes. Des familles 
accompagnées de très jeunes enfants y vivent également.  
 
La lenteur des services publiques à réagir et à mettre en place des distributions de repas a 
conduit l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux à 
mettre en place des opérations de première urgence.   
 
L’O.E.N.D.D.F. apporte une aide alimentaire concrète aux personnes en situation de migration.  
 
Chaque personne migrante aidée est l’occasion d’une rencontre, de temps d’écoute et de 
discussion qui permet de tisser du lien social. Ces rencontres permettent de découvrir des 
parcours de vie, des projets.  
 

LES PERSONNES MIGRANTES, EXILEES EN UNION EUROPEENNE 
 
Un migrant est défini par l’UNESCO comme une "personne qui vit de façon temporaire ou 
permanente dans un pays dans lequel il n’est pas né et qui a acquis d’importants liens 
sociaux avec ce pays". La migration de cette personne peut par ailleurs être considérée 
comme légale ou illégale par le pays d'accueil. 
 
Les migrations sont un phénomène à la fois ancien, mondial et qui ne concernent 
qu'une petite partie de l'humanité. 
 
Les persécutions, les conflits et les violations des droits de l'homme ont forcé plus d'un million 
de personnes à fuir vers l'Europe pour y chercher la sécurité. Beaucoup risquent leur vie et 
affrontent un périlleux voyage. 
 
Sur 512 millions d'habitants, l'Union européenne compte 22 millions de citoyens non-
européens, soit environ 4% de sa population (chiffres Eurostat 2016). Une grande partie de 
ces non-nationaux, soit 12 millions de personnes, réside en Allemagne, tandis que le 
Royaume-Uni, l'Italie, l'Espagne et la France en enregistrent chacun entre 6 et 8 millions.  
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2. LE POLE JURIDIQUE  
 
 

ACCES A LA JUSTICE ET AU DROIT POUR LES PERSONNES MIGRANTES 
 
L’accès à la justice et aux droits permet aux personnes de connaître leurs droits et d’en 
bénéficier.  

 
Dans le cas des personnes vulnérables, l’accès à la justice et au droit d’une personne redonne 
de la dignité à la personne.  
 
L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux permet 
d’orienter la personne qui en a besoin vers les démarches juridiques adéquates.  
 
Cet accompagnement crée un lien social structurant qui permet de débloquer des situations 
complexes qui ont besoin d’une excellente compréhension juridique pour être correctement 
orientées. 
 
Cet accès à la justice a été notamment réalisé par notre équipe internationale et un avocat 
bénévole auprès des personnes migrantes, des réfugiés et des demandeurs d’asiles, en allant 
les rencontrer directement sur place, sur les camps établis, notamment à PARIS et à NANTES.   
 

ACCES A LA JUSTICE ET AU DROIT POUR LES PERSONNES SANS-ABRI 
 
L’exclusion sociale est souvent marquée par un très fort découragement, et très souvent par 
un ou plusieurs épisodes de dépression voire de troubles psychiques de la personne, qui l’a 
conduit à ne plus faire valoir ses droits : plus de minima sociaux, notamment plus de Revenu 
de solidarité active (le « RSA » en FRANCE), plus d’allocation au logement, plus de couverture 
médicale, parfois plus de papier d’identité (par perte, par vol). 
 

ACTIONS JUDICIAIRES 
 
A compter de l’année 2020, l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux interviendra dans des actions judiciaires, pour être, par exemple, partie civile, 
dans des procès impliquant notamment le trafic d’êtres humains (personnes migrantes), la 
protection de l’enfance et la lutte contre la pédophilie, la défense des droits des femmes, en 
matière de prostitution, le refus de la discrimination en matière de handicap. 
 
Le rôle de l’équipe de bénévoles de notre ONG est d’accompagner et de soutenir ces 
personnes dans toutes les démarches administratives à accomplir pour ouvrir les droits.  
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L’accompagnement se fait 
dans un climat de confiance 
réciproque, qui est la clé de 
réussite de l’action entreprise. 
 
Cet accès aux droits a été 
notamment réalisé par notre 
équipe régionale et un avocat 
bénévole auprès des 
personnes sans-abri, en allant 
les rencontrer directement sur 
place, sur les communes 
françaises suivantes : NANTES, 
RENNES, ANGERS, PARIS, 
NICE, PERPIGNAN, 
MARSEILLE. 

 
 
COLLABORATION AVEC DES ASSOCIATIONS PARTENAIRES LOCALES, POUR UNE ACTION 
EFFICACE ET PERENNE. 
 
Face à des problématiques multi-contextuelles, liées à des composantes économiques, sociales, 
de santé physique et mentale …, les compétences complémentaires et les regards croisés ne 
peuvent que faciliter, voire optimiser la prise en charge quotidienne des plus exclus. 

Les instances de concertation entre les partenaires membres de l’OENDDF permettent de 
développer des réflexions d’ensemble pour partager des pratiques innovantes, pour élaborer des 
projets communs qui améliorent la prise en charge globale des personnes accompagnées.  

 
C’est la raison pour laquelle l’O.E.N.D.D.F. s’appuie sur des équipes locales formées qui 
multiplient des initiatives et de la créativité pour établir des relations de confiance et un lien 
social fort, préalables à un engagement profond et fidèle.  
 
 

3/ LE POLE PLAIDOYER ET COMMUNICATION 
 
PLAIDOYER AUPRES DES INSTITUTIONS EUROPEENNES 
 
L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux a développé 
ses actions de plaidoyer auprès des institutions suivantes :  
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• Membre de la Conférence des O.I.N.G. du Conseil de l’Europe, avec un Statut 
participatif au Conseil de l’Europe (Strasbourg) ;  

 

• Partenaire de l’Agence Européenne des Droits Fondamentaux (FRA) (Vienne) ;  
 

• Lanceur d’alerte auprès de la Commission Européenne en matière de discrimination et 
de violation des droits fondamentaux (Bruxelles).  

 
Notre plaidoyer n’est pas idéologique.  
 
Il s’appuie sur notre propre expérience de terrain, sur celle de nos Associations et de nos ONGs 
partenaires et sur les études rationnelles et chiffrées que nous conduisons en interne. 
 
L’expertise de l’O.E.N.D.D.F. nous permet de rédiger des amendements juridiques à des 
Protocoles additionnels, liés à des Traités Internationaux, concernant les Droits 
Fondamentaux, l’Etat de droit et la Démocratie, qui sont au cœur des fondements juridiques 
de l’Union Européenne.  

 
ACTIONS SPECIFIQUES DE LOBBYING EN MATIERE DE BIOETHIQUE 

 
L’agenda 2019 a donné l’occasion de mener de nombreuses actions de lobbying auprès du 
Gouvernement français et du Parlement Européen.  
 
Notamment, en France, les révisions des projets de lois bioéthiques ont été l’occasion de 
diffuser les travaux et les études menées sur ce sujet par l’Observatoire Européen de la Non-
Discrimination et des Droits Fondamentaux, en particulier ceux portant sur les conséquences 
des ruptures de filiation biologique.  
 
En France, le Comité Consultatif National d’Ethique (C.C.N.E.) a largement tenu compte de nos 
observations en précisant dans son Rapport final, au niveau de son avis n° 129 :  
 

« Concernant l’anonymat du don, un consensus existe sur le fait de ne pas cacher aux 
enfants l’histoire de leur conception, et sur la distinction entre un donneur et un « père » 
(…) ».  

 
 

PARTICIPATION AUX COLLECTIFS EUROPEENS 
 
Du 23 mai au 26 mai 2019, les citoyens ont été appelés à élire leurs représentants au 
Parlement européen.  
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L’Observatoire Européen a rejoint le Collectif Européen « #PourUneEuropeSolidaire », 
affirmant que l’avenir du projet européen dépendra de la capacité des institutions à faire 
de la solidarité entre les peuples et au sein de chaque pays une réalité.  
 
Seule une politique sociale européenne ambitieuse, efficace, durable, respectueuse des droits 
fondamentaux, sera à même de permettre d’atteindre les objectifs de l’Union Européenne en 
matière de droits fondamentaux. 
 

ACTIONS DE SENSIBILISATION 
 

La présence de l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux 
sur les réseaux sociaux (Facebook, Twitter, Instagram) nous permet de sensibiliser de manière 
réactive le grand public sur toutes les situations en lien avec les Droits Fondamentaux dans le 
monde.  
 
Notre présence sur les réseaux sociaux continue à se développer : de plus en plus de 
journalistes, d’hommes politiques, d’avocats, de citoyens et de citoyennes, nous suivent 
quotidiennement. 
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4. LE POLE BIOETHIQUE 

L’objectif est de lutter contre la grande pauvreté, par le combat contre le trafic des êtres 
humains (« mères porteuses », « mères de substitution ») et contre les souffrances 
humaines d’enfants susceptibles de développer un handicap, de nature psychique ou 
psychologique, à l’âge adulte (enfants nés de la gestation pour autrui).  
 
L’enjeu est en premier lieu de faire cesser, en amont, les rigidités légales, réglementaires ou 
administratives de refus d’accès à ses origines et de refus de la connaissance de son histoire 
personnelle de conception, pour faire faire cesser de réels traumas psychologiques, qui 
participent insidieusement à des conduites d’exclusion sociale. 
 
L’enjeu est en second lieu de faire cesser des situations programmées, concertées et 
lucratives, de ruptures de filiation biologique.  
 
Dans ces conditions, l’Observatoire de la non-discrimination et des droits fondamentaux a 
été saisi de questions bioéthiques concernant la Gestation pour autrui.  
 
GESTATION POUR AUTRUI EN INDE 
 
En 2019, nous avons lancé une Etude importante concernant les conditions des mères 
porteuses en INDE.  
 
L’INDE est en effet le premier pays à restreindre l’accès la Gestation pour Autrui : d’une 
gestation pour Autrui commerciale ouverte principalement à des parents commanditaires 
étrangers, l’Inde a restreint la maternité de substitution aux ressortissants du pays dans un 
cadre « plus altruiste ».  
 
Notre Etude avait pour d’étudier les mécanismes qui conduisent les mères porteuses à 
s’impliquer dans la maternité de substitution, le déroulement du processus, les conséquences 
à court, moyen et long terme de ce processus.  
 
Les résultats de cette étude sont particulièrement inquiétants : ils mettent en avant que la 
seule et unique motivation des mères porteuses est de gagner de l’argent dans un laps de 
temps relativement court. D’ailleurs, ces femmes sont souvent recrutées dans les réseaux de 
prostitution. C’est la pauvreté qui conduit ces femmes à accepter de porter les enfants des 
autres.  
 
L’étude pointe du doigts le véritable « engrenage » de « traite humaine » que subisse ces 
femmes.  
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Elles sont encouragées, de manière fallacieuse, à s’engager dans un processus de maternité 
de substitution sans leur mentionner tous les risques et toutes les conséquences liés à cet 
engagement.  
 
Leur rémunération est prévue pour qu’elle ne puisse pas s’acheter une maison à l’issue d’une 
seule gestation pour autrui et qu’elles soient obligées de s’engager une seconde fois pour y 
parvenir.  
 
Les conséquences sur leur santé sont désastreuses : les nombreuses injections hormonales 
qu’elles doivent subir pour garder un enfant qui n’est pas le leur provoquent des maladies à 
long terme qui sont parfois très invalidantes, empêchant même parfois la reprise de toute 
activité professionnelle.  
 
Leur santé mentale est également gravement impactée par la rupture brutale avec l’enfant 
qu’elles portaient.  
 
Certaines regrettent amèrement d’avoir fait ce choix, et d’avoir été contrainte « de donner » 
l’enfant qu’elle portait.  
 
La vie familiale est également gravement affectée : les mères porteuses sont retenues, 
captives, dans les cliniques pendant au moins neuf mois.  
 
Leurs déplacements ne sont pas autorisés. Leurs moindres gestes sont contrôlés. Il leur est 
interdit d’avoir tout vie intime avec leur mari.  Elles doivent donc délaisser mari et enfants 
(souvent en bas âge) pour remplir « leur contrat ».  
 
Durant cette période, certains maris refont leur vie ailleurs, d’autres sombres dans l’alcool, 
certains commencent à développer des crédits anticipant les rentrées d’argent de leur femme.  
 
Les enfants séparés de leur mère biologique sont traumatisés parce qu’ils sont « coupés » 
émotionnellement et psychologiquement de leur mère biologique.  
 
Celle-ci réapparait pratiquement un an après dans leur vie.  
 
Les enfants ne bénéficient d’aucun soutien psychologique et subissent la discrimination de 
l’entourage qui n’approuve pas les choix fait par leur mère.  
 
Ceux qui ont pu rendre visite à leur mère pendant la maternité ne comprennent pas 
l’«abandon » du bébé, qu’ils considéraient comme un frère ou une sœur. 
 
La gestation pour autrui ne peut donc s’étudier uniquement sous l’angle de l’accès à la 
maternité de personnes stériles mais de véritable traite humaine de femmes qui se trouvent 
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enrôlées dans des réseaux les persuadant de s’engager dans un contrat, dont elles ne 

maitrisent pas les conséquences.   
 

L’Etude menée s’intitule :  
 

“Study on surrogacy in India, by Sheela Saravanan, about violations of surrogate 
mother’s rights and violation of women rights (2019)” .  

 
Cette Etude complète, de plus de 40 pages, en version abrégée, est disponible sur notre 
site internet :  
 
http://europeanobsndfr.org/wp-content/uploads/etudes-et-rapports/etude-sur-la-
gestation-pour-autrui-en-inde-juin-2019-dr-sheela-SARAVANAN.pdf 
 

 

http://europeanobsndfr.org/wp-content/uploads/etudes-et-rapports/etude-sur-la-gestation-pour-autrui-en-inde-juin-2019-dr-sheela-SARAVANAN.pdf
http://europeanobsndfr.org/wp-content/uploads/etudes-et-rapports/etude-sur-la-gestation-pour-autrui-en-inde-juin-2019-dr-sheela-SARAVANAN.pdf
http://europeanobsndfr.org/wp-content/uploads/etudes-et-rapports/etude-sur-la-gestation-pour-autrui-en-inde-juin-2019-dr-sheela-SARAVANAN.pdf
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NOS OBJECTIFS POUR L’ANNEE 2020 

Pour l’année 2020, l’O.E.N.D.D.F. développe des projets autour de trois axes :  
 
1/ La création d’un « Observatoire Africain de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux ».  
 
Nous recevons en effet de nombreuses demandes d’adhésions de la part d’ONGs africaines 
pour adhérer à l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux.  
 
Toutes combattent et militent de manière active et efficace contre la pauvreté, pour 
permettre l’accès à l’éducation des enfants pauvres ou handicapées, pour lutter contre les 
persécutions de minorités ethniques ou religieuses.  
 
Les situations sont souvent très complexes et très variables d’un pays à l’autre.  
 
Ces différentes situations de tension contraignent aujourd’hui de nombreuses personnes 
africaines à quitter leur pays pour rejoindre des terres où les droits humains sont d’avantage 
respectés que dans leur propre pays. 
 
En 2020, nous impulsons la création d’un « Observatoire Africain de la Non-Discrimination et 
des Droits Fondamentaux » par une assistance juridique à la rédaction des statuts, auprès de 
nos partenaires africains, afin qu’ils puissent se regrouper et développer un plaidoyer 
spécifique à leur situation sur le continent africain. 
 
2/ Le développement de nouvelles activités et le développement de nouveaux partenariats 
afin de pouvoir multiplier nos missions sur le terrain et de poursuivre le développement de 
notre savoir-faire pragmatique en matière de lutte contre la pauvreté, contre l’exclusion 
sociale et contre les discriminations de toutes formes.   
 
Notamment, l’O.E.N.D.D.F. souhaite poursuivre le maillage territorial entrepris cette année en 
développant progressivement de nouvelles missions de maraudes de rue, dans 8 capitales 
importantes de l’Union Européenne.  
 
3/ Le développement de la participation active auprès des instances de l’Union Européenne 
et du Conseil de l’Europe, compte tenu que son expertise et ses missions de terrain 
permettent de remonter des informations utiles et concrètes, pouvant se concrétiser en des 
contributions juridiques à des Protocoles additionnels liés à des Traités Internationaux.  
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RAPPORT FINANCIER 2019 

L’exercice 2019 s’est écoulé sur la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019.  

En 2019 :  

• 93 % des ressources de l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux sont issues de la générosité́ et de la solidarité des donateurs et des 
donatrices ;  

• 7 % des ressources de l’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits 
Fondamentaux sont issues des Fondations. 

COMPTE DE RESULTAT 2019 - BILAN 2019 

RECETTES 2019  

Les recettes sont uniquement constituées par des dons. Les dons reçus s’élèvent à 66.802 
Euros.  

Les premiers donateurs à avoir soutenu concrètement ait confiance à l’Observatoire Européen 
de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux poursuivent leur engagement financier 
à nos côtés, signe de leur confiance.  

De nouveaux donateurs (sociétés privées, particuliers) se sont mobilisés pour nous soutenir à 
leur tour.  

L’Observatoire Européen de la Non-Discrimination et des Droits Fondamentaux n’a pas perçu 
de subventions publiques, ni institutionnelles, pendant l’exercice 2019 ce qui lui confère, en 
contrepartie, une indépendance des missions sociales conduites sur le terrain, ainsi qu’une 
grande liberté de pensée, d’action et d’expression, y compris sur les réseaux sociaux. 

DEPENSES - 2019 

Les dépenses sont d’un montant 66.047 Euros liées aux missions sociales se maintiennent à 
un ratio de 80 %. 
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REPARTITION DES RESSOURCES PAR TYPE DE FONDS 

 

 

 

 

 

 

REPARTITION DES DEPENSES PAR ACTIVITE 

 

 

 

- 80 % des dépenses sont consacrés aux missions sociales et 20 % des dépenses sont consacrés 
aux études, aux frais de collecte et aux frais de fonctionnement. 

- L’exercice 2019 se solde par un excédent de + 755 Euros, ce qui indique un ratio d’équilibre 
correct entre des recettes collectées et les dépenses investies dans les missions sociales. La 
Trésorerie disponible est ainsi réinvestie au service des personnes les plus démunies.  

REPARTITION DU BUDGET DES MISSIONS SOCIALES PAR SECTEUR D’INTERVENTION 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

93 % 
Fonds privés 

80 %  

Missions sociales 
20 % Etudes et 
frais de collecte 

64 % 
Maraudes de rue 

et 
aide 

alimentaire 
 

12 % 
Education et 

instruction des 
enfants 

défavorisés 
 

24 % 
Hébergement 

d’urgence, 
Relogement  

7 % 
Fondations 
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PRODUITS DISTRIBUES AUTRES QUE L’AIDE ALIMENTAIRE LORS DES MARAUDES DE RUE  
 
 
 
 

Couvertures, duvets         Produits d’hygiène 

 
Pulls, blousons       Sacs à dos 

 

Gants, bonnets, écharpes, vêtements chauds 
 

Livres, Bandes dessinées     Jeux pour enfants 
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SUIVEZ NOS ACTIONS ET NOS INFORMATIONS SUR LES 

RESEAUX SOCIAUX ! 

 

Twitter : https://twitter.com/europeanobs 
 
Facebook :  https://www.facebook.com/European-Observatory-for-Non-Discrimination-

and-Fundamental-Rights 
 
Instagram :  https://www.instagram.com/oenddf_ngo/ 
 
Contact :  E-mail : contact@europeanobsndfr.org 
 
Site :  www.europeanobsndfr.org 
 
 

SOUTENEZ-NOUS ! 

 
En nous soutenant, vous défiscalisez jusqu’à 75 % de vos dons dans la limite de 552 € et à un 
taux de 66 % au-delà de ce seuil, et vous agissez combattez la fatalité de la précarité matérielle 
et morale, de la grande pauvreté et de l’exclusion sociale. Notre combat est quotidien.  
 

Envoyez vos dons à : O.E.N.D.D.F. – B.P. 48826 – 44 188 NANTES CEDEX 4 – 
France 
 

(RIB sur simple demande) 
 
Au nom de toutes les personnes que nous avons pu aider cette année, nous vous disons :  

 
 

MERCI ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://twitter.com/europeanobs
https://www.facebook.com/European-Observatory-for-Non-Discrimination-and-Fundamental-Rights
https://www.facebook.com/European-Observatory-for-Non-Discrimination-and-Fundamental-Rights
mailto:contact@europeanobsndfr.org
http://www.europeanobsndfr.org/
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